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Les axes de travail pour une
prévention durable des TMS

• Une vision partagée des TMS… Former,

construire des indicateurs.

• La conduite de projet… Créer une dynamique,

structurer le pilotage, suivre dans la durée.

• Un diagnostic basé sur le travail réel… Avoir

une approche globale du travail.

• Le maintien dans l’emploi… Gérer les

inaptitudes, absentéisme, ancienneté.

• Le dialogue social… Favoriser la coordination,

former et impliquer le CHSCT.

• La pluridisciplinarité… Echanger entre

services, construire la pluridisciplinarité.

• La structuration de la prévention… Construire

des réseaux, partager et capitaliser.

Les freins à une prévention
durable des TMS

• Le déni d’un problème de TMS… qui empêche

la mise en place d’un plan d’actions.

• L’instabilité du management… qui crée des

ruptures dans la politique de prévention. 

• Des points de vue différents sur les causes de

TMS… qui limitent le champ d’action. 

• Un sentiment d’impuissance… qui laisse

croire que rien n’est possible. 

• Le manque de ressources et de moyens… qui

nuit aux possibilités de prévention.

• Le déficit de coordination des acteurs

internes /externes… qui limite le suivi.

• Des processus de décisions… qui ne reposent

pas sur une analyse du travail réel.

• Un manque de participation de salariés... à

l’évolution de leurs conditions de travail.

Comment évaluer le niveau de
prévention de votre entreprise ?
Il est intéressant de savoir à quel niveau se situe

votre entreprise en matière de prévention des TMS.

Ce diagnostic peut être réalisé et débattu au sein

du CHSCT.

Pour vous aider, vous pouvez vous appuyer sur une

grille réalisée par l’ANACT qui évalue l’engagement

de l’entreprise.

Cette évaluation porte sur 3 dimensions de la

prévention (ci-dessous). 

Le détail de la grille est présenté en annexe.
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Les incontournables d’une démarche de
prévention

Une réflexion collective sur la prévention des TMS  a conduit à dégager certains consensus sur les

conditions d’une prévention durable des TMS. Nous retenons ici : 


